
ORGANE D'INFORMATION ET D'OPINION CORPORATIVES
I ---------------------------------- -----------------------------------------------------------

P a r a i s s a n t  to u s  le s  S a m e d is  P r ix  : D E U X  F R A N C S  5 4 8  Â  21 N o v e m b r e  ¡9 4 2

s u j e t s  d i i $ $ % $ ##•

DRAME D’AMOUR 
ET DRAME DE 
LA TERRE.

Un Film TERRA.

C  R  i  N I

UNE ÉPOPÉE POLICIERE
M U LTIP L E S  VISAGES  
M U LTIP L E S  IN TER R O G A TO IR ES  
M O R TE LLE S  P O U R SU ITES

A

# # •



1IIM0UKIA1

de

S v f f c
E C L A I R -J O U R N A L

M ARSEILLE
103, Rue Thomas

LYON
22, Rue de Coudé

TOULOU SE
10, Rue Claire Paulhiac

UNE EXCLUSIVITE 
¡S . JL». L > .  F .  
P R O D U C T I O N  
1» . A. . O *

I5 m e  A N N ÉE  - N° 548 A T O U S  LES S A M E D IS 21 N o v e m b r e  1942

Alors, décidément, il n’y a pas espoir que les expériences 
vous servent à quelque chose ? Vous voilà à nouveau perdus parce 
qu’il fait noir, que vous ne pouvez provisoirement — très provi
soirement sans doute — plus faire de soirées, et parce que les 
circonstances feront —  peut-être — que vous et votre public 
entendrez à nouveau chanter les sirènes ?

En tout cas, en présence d’événements matériellement ou psy
chologiquement comparables à ceux de Septembre 39 ou de Juin 40, 
vous semblez adopter cette même tactique, dont la suite des choses 
mit par deux fois en relief l ’absurdité.

Voilà qu’on reparle sérieusement de se mettre en position 
d ’attente, de décaler les grands films, de reprendre n ’ importe quoi, 
et de laisser au voisin (loueur ou exploitant) l ’initiative de gâcher 
son « gros morceau ». Et comme le voisin est aussi malin que 
chacun, on voit où cela promet de nous mener.

Vous avez la mémoire courte (c ’est aussi le titre d’un film, 
mais cela s’ applique très bien aux gens de notre métier). Rappelez- 
vous cette saison 39-40 qui devait être désastreuse et qui fut tout 
4« même avouable, et aussi cette saison 40-41, que vous pro
mettiez à la catastrophe et qui s’ acheva en triomphe. Cela né vous 
dit rien ? Et l ’histoire de ce grand film comique, présenté en 
été 1939, et destiné à un tel succès 'qu4 les différentes personnes 
dont le consentement était nécessaire pour sa sortie, ne purent 
jamais se résoudre à le galvauder en ce début de guerre, atten
dirent un an, et se décidèrent finalement à contre-temps ?

l ’ expérience; que même si on libère les soirées, les gens resteront 
chez eux parce qu’il fait trop noir, parce qu’ils ont peur ou qu’ils 
n’ont pas envie; qu’il serait fou de songer à adapter aux cinémas 
de quartier la formule du « permanent », etc... etc....

Et c ’est extraordinaire de voir à quel point vous avez cha
cun raison dans l’ argumentation que vous m ’avez servi en parti
culier, puisque je n’ ai, à aucun de vous, trouvé grand chose à répon
dre.

Je ne sais si ce n’est du respect, ou de la peur, ou du décou
ragement, mais je me trouve toujours chétif, lunaire et misérable, 
lorsque je me frotte aux gens d ’expérience de notre métier. Et vous 
en êtes tous...

A. de MASINI.

Ce que j ’écris là, je sais bien que je  l ’ai déjà écrit autrefois et 
que cette semaine, je viens de le dire à un certain nombre (d’entre 
vous, distributeurs en particuliers. Et vous m’avez tous fourni les 
arguments multiples et variés qui militent, contre mon raisonne
ment, pour l ’ attentisme, le décalage et la reprise.

A savoir que le public des soirées est un public particulier et 
indéplaçable ; que les exploitants ne seront pas d’ accord pour tenter

Raimu fait une création qui restera parmi ses plus belles 
dans LES INCONNUS DANS LA MAISON, le film d ’Henry De- 
coin, d ’après Georges Simenon.

(P ion *  Continental iïik m )

De deux choses l ’une : ou l ’état de chose actuel (je ne vise 
par là que le couvre-feu à 21 heures 30) va se prolonger, et alors 
je me demande à quoi cela va servir d ’attendre davantage, alors 
qu’on pourrait envisager d ’ augmenter le nombre de séances diur
nes, et surtout songer à lancer sérieusement et collectivement, avec 
publicité à l ’appui, les séances de 18-19 heures jusqu’à 21 Retires; 
ou bien nous avons les plus grandes chances de voir revenir1 un 
couvre-feu normal (23 ou 24 heures) et alors on aura perdu du 
temps, décalé des films, chambardé une programmation laborieuse
ment établie, pour un résultat qui satisfera peut-être un malin ou 
un veinard, et mécontentera tous les autres.
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COMITÉ D'ORGANISATION
DE L’INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

A  M ARSEILLE
36, La Canébière 

TéL D. 74-22
De Délégué Généra] ne reçoit qus sur 

rende z-voua
l.e Cher de Centre reçoit les mardis et 

vendredis «te 10 b. k midi, les autres jours 
sur renaez-vous.

INFORMATION!
REPARTITION
DES CATEGORIES DE PLACES 
DANS LES CINEMAS

Par suite d'une erreur de rédaction, l’ar
ticle paru dans le Film, n° 48, du 12 sep
tembre, page 5, Sur la répartition des pla
ces, a donné lieu à différentes interpréta
tions.

Il convient de n ’en pas tenir compte et 
de se reporier aux instructions ci-dessous :

La, décision n° 22, article premier, indi
que que le prix le plus bas de chaque salle 
doit être appliqué au moins au tiers et au 
plus aux 2/5' des places, strapontins non 
compris.

Beaucoup de directeurs n ’en n’ ont pas 
tenu compte. 11 s ’ensuit qu’ils s ’exposent, 
s ’ils ont moins d ’un tiers de places au 
prix lé plus bas, à des Sanctions de la 
pari du Comité de Surveillance des Prix, 
et s ’ils en ont plus de 2/5' à des sanctions 
d'n C.O.I.C.

Nous ne saurions trop insister pour que 
tous se conforment à cette décision.

ŒUVRES SOCIALES DU CINEMA

Nous apprenons que l ’inauguration du 
Cinévog Aix, la nouvelle salle d ’Aix-en- 
Provence, a eu lieu le Jeudi 19 Novembi'e 
1942 au bénéfice des Œuvres Sociales du 
Cinéma.

Merci à la Direction du Cinévog Aix pour 
ce beau geste de solidarité.

Le Service des Œuvres Sociales vient an 
secours de tous les déshérités des membres 
de la corporation.

Songez à l ’aider dans sa tâche.
Versez à la souscription. La plus petite 

obole contribuera à secourir ceux d ’entre- 
nous que le sort a frappés.

Producteurs, Distributeurs, Exploitants 
«le salles, faites vos lancements de films au 
bénéfice des Œuvres Sociales du Cinéma.

(Région de Marseille : C.O.I.C., 36, La 
Canebière).

NOTE POUR MESSIEURS 
LES DISTRIBUTEURS 
ET EXPLOITANTS 
DE LA VILLE DE MARSEILLE

Le jeudi 19 novembre, M. Baron, Secré
taire Général du C.O.I.C., et M. Alexis 
Thomas, Représentant Général du C.O.I.C. 
en zoné non occupée, ont réuni, dans les 
locaux du Centre de Marseille, les membres 
de la Commission Consultative à laquelle 
s'étaient joints le Délégué des Distribu
teurs et le Délégué, des Exploitants.

Cette réunion avait pour objet d ’exami
ner les nouvelles conditions faites à l’ ex
ploitation marseillaise par les mesures pri
ses depuis le 11 novembre et, notamment, 
par la fermeture des Salles de cinéma à 
21 heures, afin de sauvegarder les intérêts 
généraux de l ’ensemble de l’industrie ciné
matographique.

Les mesurés suivantes ont été arrêtées :
En ce qui concerne les films passés du 

12 au 18 et du 19 au 25 novembre, l ’ex
ploitant qui n ’aura pas atteint son mini
mum garanti est. en droit de réclamer au 
distributeur une reprise du film Sans mi
nimum; le minimum prévu pour la pre
mière fois jouant pour les deux passages 
cumulés.

En ce qui concerne le changement de 
programme du jeudi 26 novembre, au cas 
où le couvre-feu ne permettrait pas une 
séance après 20 heures, les exploitants sont 
eu droit de choisir parmi les films traités 
et non encore passés un de cfettx dont les 
conditions sont plus avantageuses que cel
les du film prévu.

En tout état de cause, à partir du 19 
novembre, tous les exploitants sont auto
risés provisoirement à faire des séances 
le matin, sous la seule réserve que le nom
bre de séances hebdomadaires postérieure
ment au 19 novembre ne Soit pas supérieur 
au nombre de séances pratiqué avant cette 
date. Le Chef de Centre :

J. DOMINIQUE.

É t ü a b l iæ s a m ® n i@

RADIUS
130, S o h I. Loagchamp - MARSEILLE 

Tél. N. 38-16 et 38-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

A  TOULOU SE
S o u s - C e n t r e  

9, Rue Agathoise
TéL : 256-81

Bureaux o- veru de # h. k l* h. 
at de U h. k 18 h. ko

HEURES DE TRAVAIL 
DANS LES STUDIOS

Le Secrétariat Général communique :
il a été porté à notre connaissance que 

certains ouvriers 'de studios étaient em
ployés plus de cinquante-quatre heures par 
semaine.

Nous attirons l ’attention de Messieurs les 
Employeurs intéressés sur l ’obligation qui 
leur est faite d ’avoir :

1° — A en demander l'autorisation au 
Ministère du Travail ;

2°-—  A effectuer les retenues obligatoi
res (Assurances Sociales, etc.) sur les Som
mes allouées pour ces heures supplémen
taires.

Décision N* 32
ETENDANT LA DECISION N° 27 AU

FORMAT REDUIT.

Vu le décret du 26 octobre 1940 portant 
réglementation de l ’Industrie Cinémato
graphique,
' Vu le décret du 2 décembre 1940 portant 

institution du Comité d ’Organisation de 
l ’Industrie Cinématographique,

Les Sous-Commissions intéressées de la 
Commission Consultative entendues,

Le Comité de Direction décide :
Article 1". — La décision n° 27, rem

plaçant la décision n° 18 relative au taux 
de pourcentage de location des films en 
format standard, est étendue au format ré
duit.

Article 2. — En ce qui concerne le for
mat réduit, toutefois, l ’article 4 est modi
fié comme suit :

Pour toute recette inférieure à 6.000 frs, 
le minimum garanti éventuel ne pourra 
pas atteindre moins de 275 fr. ou plus de 
1.800 francs.

Pour les recettes supérieures à 6.000 frs, 
le montant du minimum garanti éventuel 
est librement discuté entre les parties.

Article 3. — Cette décision est appli
cable à partir du 11 novembre 1942.

Le Comité de Direction :
M. ACHARD, A. DEBRIE, R. RICHEBE.
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Décision N* 33

RELATIVE AU PRIX DES PLACES DE 
CINEMA DES DEPARTEMENTS DE 
LA ZONE NON OCCUPEE.
\ u la loi du 16 août 1940, concernant 

1 Organisation provisoire de la Production 
• industrielle,

Vu le décret du 2 décembre 1940, relatif 
au Comité d’Organisation de ] "Industrie 
.Cinématographique,

'Vu l'arrêté du 3 février 1942, fixant le 
prix des places dans les-cinémas,

Vu la décision. n° 21 Un Directeur Res
ponsable, en date du 6 février 1942. rela
tive au classement des salles de cinéma,

La Commission Consultative entendue,
Le Comité de Direction décide :
Article Premier. — Chaque salle doit 

avoir trois catégories de places. Le prix le 
plus bas doit être appliqué au moins au 
fiers et au plus aux deux cinquièmes des 
places de chaque salle (strapontins non 
compris).

Aucune obligation n'est fixée pour le 
pourcentage du nombre de places des deux 
catégories supérieures.

Article 2. — A partir du 18 novembre 
1942, toutes les salles seront tenues de 
pratiquer les prix prévus au barème ei- 
annexé pour ia catégorie correspondant à 
leur classement, et ce, tant en' semaine que 
les samedis, dimanches, veilles et jours de 
fête, et même si, exceptionnellement, elles 
projettent des films d ’une vision inférieure 
au classement de la salle.

Ces dispositions Sont applicables aux 
exploitants de format réduit lorsqu'elles 
se trouvent dans une localité où existe au 
moins une exploitation en format standard.

Article 3. — A compter du 18 novembre 
1942, les prix appliqués par les exploita
tions de Format, réduit, dans les localités 
où n’ existe aucune exploitation en Format 
standard, seront fixés librement dans la li
mite des taux fixés au barème ci-annexé 
sans que le prix minimum puisse être infé
rieur à 5 francs. Les mêmes prix devront * 
cire appliqués tant les Samedis, dimanches, 
veilles et jours de fête que les autres jours 
de la semaine.

Article 4. — Leŝ  enfants de moins de 13 
ans, les militaires et les jeunes des Chan
tiers de Jeunesse en uniforme paieront de
mi-tarif tous les jours, à toutes les places

a\ ec un minimum de 4 francs, eè minimum 
étant ramené à 3 francs pour les cinémas 
en Format réduit dans les localités où n'e
xiste pas de cinéma en standard,
. Toutefois, lê ; dimanches, et jours de fêle, 
le directeur de la salle aura la, faculté de 
limiter a sou choix l ’admission des en
tants au-dessous de 13 ans au demi-tarif.

Article 5. — - Pour les salles qui passent 
des attractions, une majoration du prix des 
places pourra être appliquée à titre per
manent dans la limite de 5 francs pour les 
salles de première exclusivité ou de pre
mière vision des villes-clés et dans la li
mite de 3 francs pour tes autres salles.

Cette majoration sera autorisée sur la de
mande de 1 exploitant dans les conditions 
prevues a 1 article 3 de la décision 21.

Article 6. — Aucune séance gratuite ne 
pourra être donnée sans l'autorisation du 
C.O.I.C..

Article 7. La projection d un film 
d un ordre de vision supérieur à cçiui cor
respondant au classement de la salle, est 
subordonnée à une autorisation préalable 
du C.O.I.C . La salle devra alors pratiquer 
les prix de la catégorie correspondant à 
t ordre de vision du film.

Article 8. — A titre exceptionnel, les 
exploitants des salles qui pratiquaient an
térieurement des prix supérieurs au maxi- 
ma prévu à l'arrêté du 3 février 1942, 
pourront sur jùstifieafion do leur part être 
autorisés à appliquer un tarif spécial. Ce 
tarif sera fixé par. décision du Comité de 
Direction du C.O.I.C. après accord du 
Commissaire du Gouvernement et du Délé
gué du Ministre Secrétaire d’ Etat à l'E 
conomie Nationale et aux Finances.

Article 9. — Des dérogations aux dispo
sitions de 1 article 2 et 5, peuvent être au
torisées par décision du Comité de Direc
tion sur avis des Commissions prév-ugs à 
1 article 2 de la décision 21.

la it a Paris, le 26 octobre 1942.
Le Comité de Direction :

M. ACHARD, A. DEBRIE, R. RICHEBE

TIRAGE DES FILMS-ANNONCE

En raison du manque de pellicule, le 
C.O.I.C. est dans l ’obligation d’ interdire, à 
partir du 1" novembre 1942, le tirage des 
films-annouce qui accompagnaient généra
lement les copies.

AVIS CONCERNANT
LES SEANCES EXCEPTIONNELLES

l-e C.O.I.C.. Section Exploitation, est 
fréquemment saisi de demandes de déro
bai ion relatives à l’ organisation de séances 
cinématographiques exceptionnelles au bé
néfice de Comités locaux, Secours National, 
( »mité d Aide aux Prisonniers, Arbres de 
Noël, etc.

Il lienl à rappeler que ces dérogations 
ne peuvent être accordées qu'aux conditions 
suivantes.

1° la* demande doit être formulée par 
l 'établissement qui joindra à sa -demande 
une lettre de l'organisme officiel deman- 

• (leur ; . .
~  ( ‘elle séance ne doit pas avoir lieu 

un jour d'exploitation'normale de la Salle ;
• >" La dépense' supplémentaire de 

courant électrique ne devra pas être pré
levée sur le contingent accordé à l ’éta
blissement polir son exploitation normale.

LES ASSURANCES FRANÇAISES
Risques de toute nature
DIRECTEUR PARTICULIER

Maurice BATAILLARD
81, rue Paradis, 81 —  MARSEILLE 

\ ____  Tél. : D. 50-93
■- -«rwjur "i k je un*» o m m m g

C H E Z

Charles DIDE
35, Rue Fongate -  MARSEILLE

Téléphone : Lycée 76 .60

v o u s  t r o u v e r e z
t o u t e s  f o u r n i t u r e s

DE MATÉRIEL DE CABINE

Pièces détachées pour Appareils de toutes marques
A G E N T  D E S

CHARBONS
t n m i r M  ^  l o r r a in e

Cielor-Orlux

et du Matériel , # ” 7 - '  »
BRO CKU SS- Ç V yM t y ïlC X

CATEGORIE DU CINEMA

VILLES-CLES 
el fauliourg-s dans 
un rayon do 5 km.

VILLES de plus 
de G0.000 habitants 
el faubourgs dans 

un  rayon  de 5 km .

VILLES de 15.001 
à 60.000 habitants 

e.t rau bourgs dans 
un rayon de 5 km .

VILLES 
de 3.001

à 15.000 habitants

LOCALITES
de

3.000 habitants i 
et m oins

C atégories de places. C atégories de placca. Catégories de placos. C atégories de places. C atégories de places. 1
A B C A B G A H L A B G A B G

lExclusivrtjés . . . . . . . . . .
|lr* Vision ................... ...
2' Vision Genlre , ........
2" Vision Quartiers ..
3' Vision .......... .
Visions ulfórieures . ..

12
10
8
7

5

15
12
10
8
3
0

J8
15
12
10
1 0
8

10

7
G
5

12

9
8
C

U

12
10
8

«S

■ifi
10

8
6
»

12

10

;>

6

5
»
»

8

6
»
»

10

8
» •
»

b /
5

»
».
»

*3

»
»
»

7

»
»
»

p . - n .  Les v ille s-c lés  de  la Zone Non Occupée s o m  LYON, MARSEILLE, TOULOUSE NICE et v i c h y
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Une Sélection unique

'5$, rue Consolât 
Tél. : National 27.00

Ç /)ez n iez é  f i l m é  é& ztié

"FIE VUES „bo TINO ROSSI
le film au succès inépuisable

SIX PETITES FILLES EN BLANC
avec Jean MURAT - Janine DARCEY 

Henri GUISOL - Pierrette CAILLOL 
et REDA-CAIRE

L'ANGE GARDIEN avec Lucien BAROUX - CARLETTINA (Hélène CARLETTI)
Roger DUCHESNE - Elen DOSIA - Irène CORDAY

(J lin iA  à  $ a t t ic  p ta e f r a in e m e n t  ;

RenieSAINT CYR - Jean MURAT - Jean GALLANO - Reger DUCHESNE

LEM
dans

PERDUE
L ’extraordinaire réalisation de Jean CH O U X, d après le roman d A lfred M A C H A R D

AVEC

M a rg u a H ts  P1ERRY -  ü y n o  B IIR W EY «  C a th e rin e  FO M 1H Ü EY
P ie r r e  L A S R Y  -  Je a n  B iG A U Ji

L ise  D O M T  - A n d ré a  L A M B E R T  - M Â R S O T T 1 - L I E T A R Ï  - L ise F L O R E L L Y
V iolette  F IS A X C E  et la petite  M on iq u e  O V ISO IS

Musique de V in c e n t  S C O T T © . Production Consortium Productions de Films

C'est un film magistral puissamment dramatique et émouvant
Le vrai record des recettes au d®—Raris

Une grande réalisation de Jacques de BARONCELLI Une réalisation d’Henry FESCOURT

Charles VANEL -  Mireille BALIN
dans

Renée SAINT-CYR -  Denise GREY
dans

HAUT l e - V E I N T R ETO U R  d e  FLA M M E
d’après un scénario de José GERMAIN d ’après le roman de LOUW1CK

avec

F p a r c c i r i e  BESSY -  Qaâbepf Sali- A ndréa B R Û LÉ  -  José NOGUERO - Henri GUISOL
M a rcelle  G EN IA T -  M areel V A LLÉE A n d ré  L A M B E R T  - R o g e r  P IG O T  «  T R A M E L
JOFFRE - COLLIN - CARNEGE - Cécilia PAROLDI « t e . ,  «etc.

C’est un film Minerva C’est une production C.P.D.F.

R ln e  ¿ u p e c p rû d u e tic m  d e  Serge de POLIGNY
auteur du scénario et réalisateur

LE BARON FANTOME
Adaptation et Dialogue de -JeQIl C O C T E A U

Interprètes principaux :

ANDRE LEFAUR - ODETTE JOYEUX -  JANY HOLT -  ALAIN CUNY
G abrielis D U R ZIA T ■ M yna B U R N E Y - Gabrielle  FO N TAN  - M argu e rite  PIERRY 

Claude SAIHVAL -  PER ES -  DIENER -  C h a rle s  ÏM5SIERES
et

A L E R M E
. >

e t c . ,  e t c .

Un film sensationnel. Production Consortium  de Productions de Films.



G

Les Program m es
de la  Semaine.

P A THE et REX. — Madame Sans-Gêne,
avec Arletty (Société Marseillaise de 
Films). Reprise.

ODEOX. — Sur scène : Yves Montand 
et Philippe Sog'uêl.

STUDIO ei MAJESÏIC.—  Le Mystère 
de la 13' Chaise, avec Heinz Rühmami 
(Tobis). En exclusivité simultanée.

HOLLYWOOD. — Yamilé sous les 
Cèdres, avec Charles Vane! (Alba Films).

RECETTES DES SALLES
DU 5 AU 11 NOVEMBRE 1942

PATHE (Le Journal tombe à 5 heures) ................................................  207.689 Frs.
REX (Le Journal tombe à 5 heures) .........    240.141 »
ODEON (Sur scène : Charles Trénet) ....................................................  408.992 »
MAJESTIC (Caprices) ............................................................................... 209.847 »
STUDIO (Caprices) ..................................................................................... 204.132 »
HOLLYWOOD (Forte Tête, 2' vision) .............................................. .• .. 113.048 »
CAMERA (La Joueuse d’Orgue) ...........   60.108 »
CLUB (Une femme dans la nuit) .............................................................  59.588 »
NOAILLES (L ’Assassin habite au 21, 2" excl., 3' semaine) .....................  63.356 »
ECRAN (L ’Innocent) ...............................................    32.101 »
CINEVOG (Relâche) .....................................................................................
PHOCEAC Le Monde tremblera) ............. .....................•.......................  81.757 »
CCMŒDIA (Au Pays du Soleil) .............................................   36.700 »
CINEAC PETIT MARSEILLAIS (Musique de Rêve) ..........................  83.821 »
CINEAC PETIT PROVENÇAL (L’Héritier des Mondésir) ..................  92.740 »

SORTIES LÉGALES
conformément à la décision N° 14 du C. O.I. C

Titre du Film J SALLE Agence *

*  l Y i S Ä t T '  M A R S E I L L E
Monsieur la Souris 26 Nov. Pathe-Rex.
Le Mistral ,10 Déc. ¡Studio-Majeslie

T O U L O U S E
Le Femme perdue 26 Nov. 1 Gaumont

1

S. M. D. F. 
Eclair-Journal

Sélections Cinématog 
Sud-Ouest

E
E.

E.

Seconde vision.
Ri ALTO. — Le Masque Noir, avec (lino 

Cervi (Midi Cinéma Location). Première 
vision.. Deuxième semaine.

itiïiicale des Représentants
A l’issue de la dernière séance 'le 

l’Amicale et devant la presque totalité 
des représentants, M. Be.au.jani, qui avait 
eu l’amabilité de se déplacer spéciale
ment, a fait un exposé très précis sur 
la nouvelle organisation du travail con
cernant l’Industrie Cinématographique en. 
général. Avec, une netteté remarquable 
M. Beau.jard a mis en relief le but de 
cette nouvelle organisation.

Les noms des Délégués, en ce qui con
cerne les représentant, lui ont été com
muniqués. Ce sont MM. Ucciani et Ar- 
naudin.

Nous tenons à remercier M. Beaujard 
nu dérangement qu’ il s’est imposé afin 
de tenir les représentants au courant de 
iontes ccs questions sociales.

Ceite conférence a vivement intéressé 
foutes les personnes présentés et, nous 
profitons de l’occasion pour rappeler aux 
Membres de l'Amicale que leur présence 
est indispensable à toutes les Réunions 
qui vont suivre et qui - auront toujours 
lieu le premier lundi de chaque mo!s.

MUTATIONS 
DE FONDS

LOIRE
Mme Veuve Champaley (Pierre-Féli

cien), née Jeannè-Victorine Peyrard a 
vendu : 1°) à M. Virlogeux (Jules-Henri- 
René); 2°\ à M. Bouche -(Henri), sdn- 
fond de c'inéatographe dénommé Pri
merose exploité à Firminv, 13, rue Vic
tor-Hugo.

Oppositions : étude de M" YLal, notaire 
à Finniny.

Première publication : Les Petites Af
fiches /le la Loire à Saint-Etienne, du 17 
Octobre 1942.

Georges 60IFf0NetWf)RET
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LA NEIGE SUR LES PAS
LF, BIENFAITEUR

Raimu est, comme on le sait, la ve
dette du Bienfaiteur qu’Enri Decoin 
vient de terminer sur un scénario cfA- 
shelbé, dialogue d’Yves Mirande, mu
sique de G. Van Parys.

Notre grand comédien incarne dans ce. 
film un homme qui cherche à abolir un 
passé (rouble et mouvementé qui ’ ’acca
ble. En des scènes poignantes, Raimu a 
rendu avec son immense talent, l’an
goisse a'e son personnage étreint par ce 
passé.

Suzy Prim, Pierre Larquev, Lucien 
Galas, Georges Colin, Charles Granval, 
sont parmi les principaux interprètes do 
ce film puissant, au cours duquel on 
entendra Lucienne Dely'.e, la vedette du 
disque et de la radio, chanter « C'est 
trop b(’au pour duXer toujours », chan
son inédite do Vaucaire,

7

Le m asque noir.
Film italien réalisé par Alessandro Blasetti,

interprété par Gino Cervi, Luisa Ferida,
Rina Morelli, Osvaldo Valenti, etc...

RESUME. — Salvator R osa, brillant 
chevalier, peintre, poète, musicien et redou
table epcis.e, protégeait, aux environs de 
1650, les faibles et les opprimés. Mais, fa
tigué sans doute d’ exercer ses talents à 
leur profit, i! a, au moment où commence 
l ’histoire, décidé de prendre des vacances. 
11 quitte. Rome, après un dernier exploit 
retentissant qui classe définitivement Le 
Masque Noir. Passant en calèche devant le 
château de la duchesse de Torniano, il est 
éblpui par de merveilleux jets d ’eau ; mais, 
en même temps, il remarque la désolation 
de la campagne environnante. Invité par la 
duchesse à passer quelques temps au châ
teau, :1 apprend que celle-ci, passe le plus 
clair de Son temps a attendre les messages 
du Masque Noir. I! s ’agit, évidemment, 
d ’un imposteur que Salvator décide de 
démasquer. Le dernier désir de celui-ci est 
d ’empêcher ia duchesse d ’épouser le comte 
Lamberto, chevalier sans scrupules. Le faux 
Masque Noir lui ordonne, également de ren
dre à la campagne environnante l ’eau quel
le monopolise pour ses fontaines. Mais 
Salvator RoSa va sauter à pieds joints dans 
1 affaire. Il constatera que l ’ imposteur est
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une ravissante paysanne éprise de justice. 
Kl, comme il est incorrigible, il l’aidera, 
sans cesse de peindre, ni de se battre ni 
de mentir en vrai chevalier.

REALISATION.. — Alessandro BlaSetti 
a traité son Sujet d'une manière extrême
ment brillante, tablant à fond sur Tes duels 
et les manches bouffantes. Tout le film 
respire une atmosphère grandiloquente qui 
plaira sûrement. Grandiloquente, mais pas 
ennuyeuse car les extérieurs, comme la 
plupart dès extérieurs italiens, sont remar
quables. Il y a aussi toute une série de 
duels à l ’épée qui enthousiasmeront les 
spectateurs. L ’histoire se déroule sur un 
rythme plaisant : mélange agréable de 
grands sentiments et de puérilités. Enfin, 
et le fail est assez rare pour qu’on le si
gnale, le doublage a été très soigné, puisque 
les dialogues sont de Stève Passeur.

IN fERPRETATION. — Gino Cervi est 
Salvator Rosa avec beaucoup d ’adresse. 
Mais Louisa Ferida est d 'une violence, d'un 
charme agressif qui font merveille dans le 
rôle de la paysanne. Tous les autres in
terprètes sont d ’une, excellente moyenne.

' G. G.

MALGRÉ LES EVtNEMENTS,
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FICHES TECHNIQUES 
DE LA PRODUCTION
LE B A R O N  FANTOME.

Production : Consortium de Produc- i 
Lions de Films.

Réalisation : Serge de Poligny.
Auteurs : Scénario original : Serge 

de Poligny.
Adaptation et dialogue : Jean Coc

teau.
Techniciens : Assistant : André Ver- 

sein.
Opérateur : Marc FoSsard.
Son : Carrère.
Interprètes : André Lefaur, Odette 

Joyeux, Alain Cuny, Janÿ Holt, 
Gabrielle Dorziat, Alerme, Cathe
rine Fontenay, Myno Burney, 
Claude Sainval, Pérès, Jean Diener, 
Charles Vissières, Marguerite Pier- 
ry.

Studics : Saint-Maurice.
Commencé : le 21 Septembre 1942.

METIER DE FEMME.
= 'i'in'iiitiiiiiiuiiiiHHiiimiiiiiiiiimiumiiimuiiuumniiiiimiiiiiniiMnmiiiiiiH'

Production : P.A.C.
§

Pierre Billon.
Il Distribution : Eclair Journal.
1| Réalisation 
¡1 Auteurs : Scénario original, adapta- 
| tion et dialogues : A. P. Antoine. 
I Techniciens : Opérateur : Suin.
| Montage : Gug.
| Interprètes : Annie Ducaux, André 
S Lüguet, Mony Dalmes, Tramel, 
| Franeœur, Sinoël.

Il
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« CAPRICES » EST PRESENTE A 
BERLIN
Après l’énorme succès remporté par 

premier Rendez-Vous à Berlin qui a et«'1 
présenté au « Marmortiaus •» pendant 
cinq mois consécutifs, voici que Caprices. 
autre production française de Continen
tal Films, remporte un succès triomphal 
dans Sa capitale du Reich.

Le succès est tel que les spectateurs 
doivent louer leurs places plusieurs 
jours d’avance.

®
BIENTOT NOUS VERRONS A PARIS 

« ILLUSION »
Victor Tourjansky, l’un des metteurs 

on scène les plus appréciés en France, 
Nient de réaliser un très beau film: illu
sion, un véritable chef-d’œuvre inter
prété par Brigitte Hornev, au visage 
énigmatique et passionné.

Illusion sera présenté en exclusivité 
à Paris, à l’Olympia.

®

APRES UN REFERENDUM PARISIEN 
On a beaucoup parlé du référendum 

organisé à Paris et qui a abouti à classer 
La Nuit Fantastique, de Marcel L’Herbier 
comme le meilleur film de l’année et Mi
cheline Presle comme la meilleure inter
prète de l’année mais les nouvelles don
nées sont aussi vagues et «bobardières» 
que peuvent l’être les nouvelles dans les 
jours que nous vivons. Ce référendum a 
été organisé par notre confrère Ciné- 
Mondial. Les votants étaient, les 23 ■eri- 
liques les.plus marquants de Paris. La 
Nuit Fantastique de la R. A. C. a obtenu 
10 voix, suivie de près par Les Inconnus 
ilans la Maison de la Continental alors 
que ies autres voix s’éparpillaient sur les 
autres productions. Micheline Presle, eut 
elle aussi 10 voix la désignant comme la 
meilleure vedette femme, partageant son 
litre avec Raimu désigné comme le meil
leur acteur.

On peut considérer que celte jeune co
médienne a gagné là ses vrais galons. On 
peut constater aussi que Marcel L’Her
bier qui avait pendant des années déçu 
scs admirateurs, ceux qui se souvenaient 
de la grande époque de IJ Inhumai ne. a

8

retrouvé sa grande, très grande classe et 
qu’ il a repris sa place à l’avant-garde des 
réalisateurs {Ne jouons pas sur le thème 
d’avant-garde). Par contre ce que ce réfé
rendum a oublié de dire, c’est que La 
Nuit Fantastique a aussi remporté !a 
palme de l’originalité. Son sujet, entre 
la poésie et la fantaisie, sort carrément 
des redites, il innove... et ce fameux pu
blic, qui n’aime que les mauvaises cho
ses (qu’on dit !) a suivi. Il aurait pu 
ratifier le jugement des critiques si on 
l’avait interrogé et en somme il le ratifie 
car prendre son billet à la caisse d’un 
cinéma, n’est-ce pas accorder une voix 
au film? Alors on peut dire que la ma
jorité est écrasante. Quand verrons-nous 
dans noire région, La Nuit Fantastique?

L’IN T ER M ÉD IA IR E
C IN E M À T O G R P A H IQ U E  • 

du M ID I

Cabinet A Y A S S E
44, La  C anoh iè re  - M ARSE ILLE

Téléphone COLBERT 5 0 -0 2  
VENTE ET ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES

Las m e illeu r« * Références.

ON TOURNE SUR LA COTE
Marc Ailégret, ayant terminé én 45 

jours, un temps record, La Belle Aven
ture, les studios de la Victorine sont ac
tuellement occupés au grand complet i «r 
la production de Lumière d'Eté. Le scé
nario est de Jacques Prévert, et de Pierre 
Laroche, les deux fournisseurs habituels 
de la maison. Le metteur en scène est 
Jean Gremillon.

®

Il a été prévu pour ce film 30 jours 
d’extérieurs et 30 jours de studios. La 
balance est égale. Ce qui est rare dans 
un film de cette importance. Ce n’est pas 
sans peine que certains extérieurs de 
première importance ont été réalisés. Le 
personnel technique et la troupe, soif 
une soixantaine de personnes, ont tourné 
d’abord en Auvergne. près du fameux 
barrage de l’Aigle en construction. C’est 
ià, que Paul Bernard (le châtelain Pa
trice) fait une chute mortelle dans un 
ravin: Prise de vue périlleuse pour la
quelle Paul Bernard n’a pas voulu être 
doublé.

®

La troupe de Grémillon a ensuite tour
né au-dessus de St-Vallier (Alpes-Mari
times) sw  le plateau d’Escragnoles, pla
teau désolé où poussent seulement la la
vande et le thym des Alpes. C’est dans 
cette solitude que l’on, a construit de la 
première pierre à la o’ernière .tuile, un 
des grands décors du film ; L’Auberge de 
Cricri à l ’enseigne « L’Ange Gardien » . 
Cricri, c ’est Madeleine Renaud qui, dans 
le film est la tendre protégée d’un châte
lain voisin, Patrice (P. Bernard) jeune 
maniaque qui colleetione des armes et 
tire 'es pigeons à la carabine.

@
La troupe est redescendue à Nice à la 

Victorine. L’auberge aussi, car les maté
riaux sont si chers qu’on en a emporté 
les morceaux. L’ intérieur de « L ’Ange 
Gardien » a été construit dans un stu
dio de la Victorine. Le décor, comme ce
lui du château est de Max Douy.

Ij€ Gérant ; A. db Maseni.
Im prim erie M is t r a l  - Gavai l 'en.
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